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ARRETE N° ARS-PDL/DAS/ASP/72/2018/49

portant sur la demande de licence de transfert de la « Pharmacie des Câlins » sise au 
16 avenue des Câlins à CHOLET (49300) vers le 10 rue de la porte Baron de la 

même commune exploitée par la SELARL HABIB-GOBIN

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 3 janvier 2018, et notamment ses 
articles L. 5125-3 à L5125-14 et R. 5125-1 à R. 5125-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie, et notamment son article 5 ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives pouvant être jointes à une demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officine de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'ARS Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n0 ARS-PDL-DG-2018-27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu le courrier de demande d’avis adressé à l’Union Nationale des Pharmacies de France le 17 juillet 2018 dont l’avis 
est réputé rendu conformément à l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu le courrier de demande d’avis adressé à l’Union Syndicale des Pharmaciens de l’Anjou le 18 juillet 2018 dont l’avis 
est réputé rendu conformément à l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu le courrier de demande d’avis adressé à Monsieur le Préfet de Maine-et-Loire le 18 juillet 2018 dont l’avis est 
réputé rendu conformément à l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu l’avis de la Chambre Syndicale des Pharmaciens du Maine-et-Loire en date du 10 septembre 2018 ;

Vu l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens en date du 11 septembre 2018 ;

Considérant la demande présentée par Madame Lydie HABIB et Monsieur Noorallah HABIB, pharmaciens, 
représentant la SELARL HABIB-GOBIN, tendant au transfert de la « Pharmacie des Câlins » sise au 16 avenue des 
Câlins vers le 10 rue de la Porte Baron sur la commune de CHOLET (49300), demande enregistrée au vu de l’état 
complet du dossier, en date du 12 juillet 2018 ;

Considérant que la demande d’autorisation de transfert, enregistrée le 12 juillet 2018, demeure soumise aux 
dispositions du code de la santé publique dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2018-3 susvisée, à 
l’exception des dispositions de ladite ordonnance dont l’application est immédiate ;

Considérant que le transfert sollicité ne modifiera pas l’approvisionnement de la population en 
médicaments conformément à l’article L.5125-3 du Code de la Santé Publique ;
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Considérant que le local proposé est conforme aux conditions minimales d’installation prévues aux articles R5125-9 et 
R5125-10 du Code de la Santé Publique ;

Considérant que le transfert de l’officine de pharmacie s’effectue conformément à l’article L. 5125-3 du Code de la 
Santé Publique, au sein de la même commune de CHOLET (49300) et qu’ainsi la condition prévue à l’article 
L. 5125-14 du Code de la Santé Publique est remplie ;

ARRETE :

ARTICLE 1er: La demande de licence, présentée par Madame Lydie HABIB et Monsieur Noorallah HABIB, 
pharmaciens, représentant la SELARL HABIB-GOBIN, en vue d’être autorisés à transférer l’officine de pharmacie sise 
16 avenue des Câlins vers le 10 rue de la Porte Baron sur la commune de CHOLET (49300), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 49#000463 est délivrée à la SELARL HABIB-GOBIN représentée par 
Madame Lydie HABIB et Monsieur Noorallah HABIB, pharmaciens, pour le nouvel emplacement de l’officine de 
pharmacie.

ARTICLE 3 : Les arrêtés préfectoraux en date du 16 juillet 2002 (initial) et du 26 novembre 2002 (modificatif n° 1) 
seront abrogés, dès l'ouverture de la nouvelle pharmacie au public.

ARTICLE 4 : L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court 
à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



ARTICLE 8 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 1 OCT. 2018
P/ Le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de 
l’autonomie,





• > Agence Régionale de Santé 
Pays dëta Loire

Délégation territoriale de Maine et Loire

Arrêté n° ARS-PDL-DT49-PARCOURS/2018/89 
Modifiant l’arrêté DT49-APT/2017/95 

Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD « Jardin les Magnolias » à Maulévrier ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 11 avril 2018, Madame Labelle Goutard, directrice de l’EHPAD « Vallée Gelusseau » à 
Coron, chargée d’assurer l’intérim de direction de l’EHPAD « Jardin les Magnolias » à Maulévrier jusqu’à la mise 
en place d’une direction commune, percevra une rémunération complémentaire conformément au décret n° 
2018-255 susvisé, correspondant à une majoration temporaire mensuelle de sa part fonctions de 333 € versée 
par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une convention, par l’établissement bénéficiaire de 
l’intérim.

Article 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EHPAD « Jardin les Magnolias » à Maulévrier sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région et de la préfecture du département de Maine et Loire et notifié aux 
fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national 
de gestion.

Fait à Nantes, le 

Pour le Directeur général,

Anrîé-Gêcile PICHARD 
Responsable du département Ressources humaines 

lumériques du Système de Santé.



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/73/2018/44

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 40 Place Macé à Nantes

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 avril 1942 octroyant la licence n°44#000198 à l’officine de pharmacie sise 40 Place 
Macé à Nantes 44100 ;

Vu l'avis favorable, en date du 22 juin 2018, modifié le 03 juillet 2018, délivré par le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Pays de la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la 
commune de Nantes ;

Considérant que Madame DEVINEAU déclare la cessation définitive d’activité de l’officine sise 40 Place Macé à 
Nantes (44100) en vue de l’acquisition de l’officine de pharmacie sise 2 boulevard de l’Egalité Nantes (44100) ;

Considérant la demande, en date du 18 juin 2018, présentée par Madame Marie DEVINEAU pharmacien titulaire de la 
licence n° 44#000198, déclarant la fermeture définitive, à compter du 21 octobre 2018 à minuit, de son officine de 
pharmacie sise 40 Place Macé à Nantes 44100 ;

Considérant que le pharmacien n’est pas en possession de l’exemplaire original de la licence n° 44#000198 et n’est 
donc pas en mesure de restituer cette licence ;

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Madame Marie DEVINEAU 
sise 40 Place Macé à Nantes 44100 est enregistrée à compter du 21 octobre 2018 à minuit ;

La licence n° 44#000198 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARRETE :
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 2 NOV. 2010
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie,

cal DUPERRAY
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